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SECTION X LE CERTIFICAT D’AUTORISATION DE DÉBOISEMENT 

[Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, article 119, 1er alinéa, paragraphe 2°] 

5.37 Nécessité du certificat de déboisement 

Un certificat d’autorisation relatif au déboisement est requis : 

1° pour effectuer un déboisement dans un talus dont la pente est supérieure à 
30%;  

2° pour effectuer un déboisement à l’intérieur d’une bande riveraine de 60 
mètres en bordure d’une rivière à saumon; 

3° pour effectuer un déboisement dans un peuplement d’érablières à potentiel 
acéricole de quatre (4) hectares et plus situé sur une terre privée à 
l’extérieur du territoire soumis à la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 

4° pour effectuer un déboisement à l’intérieur d’une zone affectée à des fins 
récréatives (RCT) délimitée aux plans de zonage portant les numéros        
9077-2009-D et 9077-2009-E; 

5° pour effectuer un déboisement dans un territoire privé compris à l’intérieur 
d’une zone affectée à des fins de conservation (CSV) délimitée aux plans de 
zonage portant les numéros 9077-2009-D et 9077-2009-E; 

6° pour effectuer un déboisement à l’intérieur d’une bande de 30 mètres de 
largeur mesurée à partir de l’emprise des routes 132. 

RÈGLEMENT 2009-1214 

5.38 Documents accompagnant la demande du certificat d’autorisation de 
déboisement 

La demande de certificat d’autorisation de déboisement doit être présentée à 
l’inspecteur en urbanisme sur un formulaire fourni par la municipalité; elle doit 
être datée et signée et doit faire connaître les noms, prénoms, adresse du 
requérant ou de son représentant dûment autorisé. Cette demande doit être 
accompagnée des informations suivantes : 

1° la désignation cadastrale de la propriété visée par la demande ; 

2° la description du ou des peuplements forestiers touchés par une récolte de 
matières ligneuses : 

– appellation du peuplement ; 
– âge ; 
– densité ; 
– hauteur ; 
– surface terrière par essence ; 
– volume par essence ; 
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– état de la régénération naturelle, c'est-à-dire le coefficient de distribution 
et la hauteur de la régénération ainsi que le nombre de tiges à l'hectare ; 

– état général du ou des peuplements forestiers (maladies, chablis, etc.) ; 
– pourcentage de prélèvement par essence (% de surface terrière) ; 
– nature et justification du traitement sylvicole. 

3° la superficie impliquée (superficie mesurée) ; 

4° une carte à l’échelle montrant les peuplements forestiers touchés par la 
coupe, les lacs et cours d’eau à proximité du secteur de coupe, le réseau 
routier, les traverses de cours d’eau et autres éléments utiles à la 
localisation de l’intervention (bâtiments, talus, …). 

RÈGLEMENTS 2009-1214, 2015-1333 

5.39 Modalités d’émission du certificat de déboisement 

L’inspecteur en urbanisme émet le certificat d’autorisation si : 

1° la demande est conforme aux dispositions du présent règlement, du 
règlement de zonage, ainsi qu’aux dispositions de tout autre règlement 
applicable par la municipalité; 

2° la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

3° le tarif pour l’obtention du certificat a été payé; 

RÈGLEMENT 2009-1214 

5.40 Cause d’invalidité du certificat d’autorisation de déboisement 

Un certificat d’autorisation de déboisement devient nul si : 

1° les travaux de déboisement n’ont pas été effectués dans les six (6) mois 
suivant la date d’émission du certificat d’autorisation; 

2° les règlements ou les déclarations faites dans la demande de certificat 
d’autorisation ne sont pas respectés. 

 
Dans ces cas, si le requérant désire entreprendre ou compléter les travaux de 
déboisement, il doit se pourvoir d’un nouveau certificat d’autorisation. 

RÈGLEMENT 2009-1214 

5.41 Défaut d’obtenir un certificat d’autorisation de déboisement 

Le défaut d’obtenir un certificat d’autorisation préalablement au début des travaux 
de déboisement, constitue une infraction justifiant la municipalité de faire 
interrompre lesdits travaux par l’obtention de l’ordonnance appropriée sur requête 
introduite d’urgence au tribunal sans préjudice aux autres recours de la 
municipalité.   
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